
Page 25 
 

  
 

Instructions d’utilisation supplémentaires 
Certains médicaments sont soumis à des instructions d’utilisation particu-
lières. Exemples : 

• Diluer dans l’eau avant la prise 

• Ne pas prendre plus de 6 comprimés en 24 heures 

• En cas de douleur, prendre jusqu’à 6 comprimés en 24 heures 

• Conserver à l’abri de la lumière 

• Avaler les comprimés en entier, ne pas mâcher 

• Laisser fondre sous la langue 

• Prendre à jeun 
Les tableaux de valeurs de HL7/FHIR5 basés sur SNOMED CT contiennent 
d’autres exemples d’instructions d’utilisation structurées. Durant la phase 2, 
les instructions d’utilisation peuvent être consignées dans le champ de 
commentaires. 

 
Autres instructions 
d’utilisation 

Comprimés divisés 
Il est possible que l’utilisation des comprimés ou les unités de mesure 
soient indiquées en fractions. 
Au cours de la phase 2, il convient d’appliquer, dans la mesure du possible, 
des directives et recommandations internationales pour l’utilisation de va-
leurs fractionnaires, p. ex. « 0,5 » au lieu de « ½ ». 

 
Comprimés divisés 

Préparations magistrales et productions individuelles 
Les préparations individuelles (médicaments exemptés d’autorisation de 
mise sur le marché) continueront d’être utilisées, p. ex. « pommade à l’hy-
drocortisone selon prescription » ou « sirop contre la toux Pektoplant 
200 ml ». 
Les productions individuelles peuvent être saisies sous forme de texte libre 
(champ destiné au principe actif). Au cours de la phase 2, les informations 
divergentes et complémentaires peuvent être saisies dans le champ de 
commentaires. 

 
Préparations magis-
trales 

Immunisation et usage unique 
Les immunisations et les usages uniques sont des médications qui ne sont 
prescrites et utilisées qu’une seule fois. Bien que les processus habituels 
de médication soient appliqués, elles ne figurent en règle générale pas 
dans le plan de médication, car elles ne sont plus valables après la première 
utilisation (cas d’application 17). Exemples : bain de bouche en cas de mu-
guet buccal, Lasix à usage unique, usage unique en cas d’infection des 
voies urinaires. 
Durant la phase 2, il est recommandé de ne pas inscrire les immunisations 
et les usages uniques sur le Medication Card document ou dans le plan de 
médication. Des exceptions sont prévues pour certaines utilisations dont le 
principe actif a une durée d’action prolongée. 

 
Immunisations et 
usages uniques 

Médication à libération prolongée  

 
5 http://hl7.org/fhir/ValueSet/additional-instruction-codes  
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2. Le médecin établit une ordonnance – aucune remise de médicaments (avec accès au 
DEP) 

 

 
 

Remarque : La nouvelle liste de médication ne contient que des informations de l’or-
donnance pour la médication 5 ; aucune remise n’a eu lieu. Les entrées dans la liste 
de médication ne permettent pas d’indiquer s’il s’agit d’informations enregistrées lors 
de la prescription d’un médicament ou de sa remise (« médicament retiré »). 

 
3. Le médecin/pharmacien établit une ordonnance et remet le médicament di-

rectement au patient (avec accès au DEP) 
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4. Le médecin/ pharmacien établit une ordonnance et remet le médicament di-
rectement au patient (sans accès au DEP) 

 

 
 

Remarque : Ni les informations sur les ordonnances ni la distribution de médicaments 
n'apparaissent sur la liste de médication. 

 
5. Le médecin délivre l’ordonnance au patient (avec accès au DEP) ; la phar-

macie remet le médicament (avec accès au DEP) 
 

 
Remarque : si la pharmacie apporte des modifications (dose, date, substitution, etc.), 
un nouveau plan de médication est créé. L’information affichée dans le cas d’applica-
tion 2 (médicament avec information de l’ordonnance uniquement) est remplacée par 
un nouveau plan de médication. 
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6. Le médecin délivre l’ordonnance au patient (sans accès au DEP) ; la phar-
macie remet le médicament (avec accès au DEP) 

 
 

7. Le médecin délivre l’ordonnance au patient (avec accès au DEP) ; la phar-
macie remet le médicament (sans accès au DEP) 

 

 
 

Remarque : La pharmacie n'a pas accès au plan de médication EPD, sauf si le pa-
tient dispose d'une impression. La médication remise n'apparaît pas dans la liste de 
médication, mais reste en tant qu'information de prescription, c'est-à-dire que la re-
mise n'est pas documentée dans une nouvelle version. 
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8. Le médecin délivre l’ordonnance au patient ; la pharmacie remet le médica-
ment (ni l’un ni l’autre n’ont accès au DEP) 

 

 
 

Remarque : Ni l'information sur la prescription ni l'information sur la remise n'appa-
raissent sur la liste de médication. 

 
9. La pharmacie ou la droguerie remet le médicament au patient (liste B, au-

cune ordonnance nécessaire) 
 

 
 
Remarque : Pour ce cas d'utilisation, on suppose que la pharmacie ou le drugstore 
participent à le DEP. S'ils ne participent pas, la médication n'apparaîtra pas sur la 
liste de médication. 
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10. Le professionnel de la santé autorisé délivre l’ordonnance ou le médica-
ment au patient et utilise un document au format de la phase 1 (PDF, scan, 
photo, etc.) 

 

 
 

Remarque : la nouvelle liste de médication n’est pas disponible dans un format struc-
turé ; le traitement ultérieur par des outils électroniques reste limité. 

 
11. Le patient souhaite ajouter un médicament – validation par la pharmacie 

 

 
 

Remarque : Les patients peuvent valider un principe actif, p. ex. médicament prove-
nant de l’étranger (y compris pharmacies en ligne), substance homéopathique, subs-
tance végétale avec efficacité pharmacologique. Ils peuvent être saisis dans le DEP 
sous "Mes données".  Ils n'apparaissent pas sur la liste de médication, mais seule-
ment après validation par un professionnel de la santé autorisé. 
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12. Le patient souhaite ajouter un médicament – validation par le médecin 

 

 
 

Remarque : Les patients peuvent valider un principe actif, p. ex. médicament prove-
nant de l’étranger (y compris pharmacies en ligne), substance homéopathique, subs-
tance végétale avec efficacité pharmacologique. Ils peuvent être saisis dans le DEP 
sous "Mes données".  Ils n'apparaissent pas sur la liste de médication, mais seule-
ment après validation par un professionnel de la santé autorisé 

 
13. Entrée du patient en séjour hospitalier 

 

 
 

Remarque :  
- un « séjour hospitalier » inclut : hôpital, réhabilitation, psychiatrie, EMS, maison de 

naissance, etc. 
- lors de l’entrée, l’institution procède à une anamnèse et à une conciliation médica-

menteuses, qui peuvent s’appuyer sur les informations contenues dans le DEP ; l’ex-
haustivité de cette liste n’est toutefois pas garantie. 
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14. Transfert d’un séjour hospitalier à un traitement ambulatoire –  
 aucune remise de médicaments à l’hôpital  
 

 
 

Remarque : seules les informations de l’ordonnance apparaissent sur la nouvelle liste 
de médication. La pharmacie ou le médecin remet le médicament, ce qui peut néces-
siter la création d’une nouvelle liste de médication contenant les modifications appor-
tées (date, dose, substitution, etc.). 

 
15. Transfert d’un séjour hospitalier à un traitement ambulatoire –  

 remise d’une médication de transition 
 

 
 

Remarque : les détails des médicaments de transition sont indiqués dans le champ 
de commentaires de l’ordonnance (p. ex. nombre de doses, durée). Cela permet au 
professionnel de la santé qui remet le médicament de suivre correctement la médica-
tion.  
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16. Transition entre deux séjours hospitaliers 

 

  
 

Remarque : il est possible que certains patients nécessitent des médicaments de 
transition s’ils restent quelques heures ou jours dans le domaine ambulatoire (p. ex. à 
domicile). 

 
17. Remise unique de médicaments par un professionnel de la santé qualifié 

 

 
 

Remarque : les remises uniques de médicaments ne sont pas inclus dans la liste des médi-
caments, par exemple les immunisations. Les exceptions sont les médicaments à usage 
unique qui ont un effet à long terme (par ex. les injections de dépôt), qui doivent être listés 
dans la case des commentaires du plan de médication avec les explications correspon-
dantes.   
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18. Modification des informations sur la médication, p. ex. ajustement de do-

sage, début de la prise, horaire de prise 
 

 
 

Remarque : les adaptations d’éléments de médication (dose, durée, etc.) sont traitées 
comme de nouvelles saisies. Il est important de disposer de la version correcte, car 
de petites modifications peuvent passer inaperçues. Les systèmes primaires les intro-
duisent habituellement comme de simples modifications. 

 
19. Retraits répétés en pharmacie en cas de médication à long terme : sem-

blable à la modification d’un seul élément de données, tel que l’ajustement 
de dosage 

 

 
 

Remarque : pendant un an à compter de la première prescription médicale, la phar-
macie peut remettre sans nouvelle ordonnance les médicaments qui permettent de 
poursuivre un traitement de longue durée. Ce cas de figure s’applique surtout au trai-
tement des maladies chroniques. 


